
 

 

Mécanisme sous régional de coordination- MSRC-Afrique du Nord 

Réunion consultative régionale pour soutenir la réalisation des ODD et  
renforcer les partenariats en Afrique du Nord 

Rabat, 1 et 2 mars 2018 

Thème : Promouvoir les initiatives régionales en appui à la mise en œuvre et au suivi des ODD dans 
les pays de l’Afrique du Nord, dans le contexte des Agendas 2030 et 2063 

Aide-mémoire 

I- Contexte  

L’Agenda de développement 20301, officiellement entré en vigueur le 1er janvier 2016, 
constitue désormais le cadre de référence mondial pour orienter les politiques et actions au 
niveau national, régional et international. Il offre au système des Nations Unies dans son 
ensemble, ainsi qu’aux organisations internationales et régionales de développement, une 
occasion unique d’apporter un appui cohérent et coordonné aux pays qui s’engagent en faveur 
de la réalisation des Objectifs de Développement Durable (ODD)2. Etant donné l’ampleur des 
défis à relever, l’Agenda 2030 préconise de renforcer la collaboration et les partenariats (ODD 
17).  

C’est dans cet esprit qu’un accord de collaboration a été signé le 1er janvier 2016 entre le 
Groupe des Nations Unies pour le Développement et les Commissions Régionales des Nations 
Unies. Il vise à renforcer la coopération et à coordonner les efforts du Système des Nations 
Unies en matière d’appui à la mise en œuvre de l’Agenda 2030 et au suivi des ODD et, à 
l’intégration des priorités régionales et sous régionales. L’accord encourage la mise en place de 
mécanismes communs de programmation, la réalisation de programmes conjoints et 
l’établissement de rapports régionaux inter-agences.  

Dans son rapport de juin 2017, intitulé « Repositioning the UN development system to deliver on 
the 2030 Agenda - Ensuring a better life for all » (Repositionner le système de développement des 
Nations Unies pour réaliser le Programme 2030 - Assurer une vie meilleure pour tous), le 
Secrétaire Général des Nations Unies souligne l’importance de renforcer la collaboration, 
l’intégration et la cohérence des politiques et programmes de développement. 

II- Contexte régional 

L’Afrique a adopté, en janvier 2015, un cadre stratégique intégré de développement appelé 
Agenda 20633. Ce cadre qui comprend 20 objectifs et 172 cibles vise à accélérer la 
transformation économique et sociale du continent. Il devrait en outre permettre d’atteindre 
les ODD (Agenda 2030). L’Agenda 2063 sera mis en œuvre à travers des plans d’action 
successifs. Le premier plan d’action décennal (2015-2025) a été adopté en juin 2015. 

                                                           
1 L’Agenda 2030 pour le développement durable a été adopté le 25 septembre 2015 par les chefs d’Etats 
et de gouvernements, à New York, lors du Sommet des Nations Unies sur le Développement Durable, 
tenu à l’occasion de la 70ème session de l’Assemblée Générale, sous le thème « Transformer notre monde 
: le Programme de développement durable à l’horizon 2030 ». 
2 La mise en œuvre de l’Agenda 2030 est sous tendue par 17 objectifs interdépendants et 169 cibles à 
atteindre d’ici 2030. 
3 L’Agenda 2063 a été adopté lors de la 24ème session ordinaire de la Conférence de l'Union africaine, 
tenue à Addis-Abeba, du 30 au 31 janvier 2015.   



La Déclaration ministérielle adoptée à l’issue de la réunion conjointe (Commission de l’Union 
Africaine et Commission Economique pour l’Afrique) des Ministres africains des Finances, de la 
planification, du développement économique (4-5 avril 2016, Addis Abeba) a convenu de 
développer une approche commune pour une mise en œuvre harmonisée des deux Agenda 
2063 et 2030. Un mémorandum d’accord entre le Système des Nations Unies et l’Union 
Africaine est en préparation pour renforcer la coordination et la coopération entre les deux 
organisations, pour une mise en œuvre plus cohérente des deux agendas. 

En Afrique du Nord, le principal organisme intergouvernemental dédié à la coopération pour le 
développement est l’Union du Maghreb Arabe (UMA). Les articles 2 et 3 du traité instituant 
l’UMA prévoient, entre autres objectifs, la recherche d’une «[…] politique commune dans 
différents domaines » et la mise en œuvre de programmes globaux et sectoriels communs ». 
L’UMA est appelée à jouer un rôle essentiel pour, d’une part, aider les pays à intégrer de manière 
cohérente l’Agenda 2063 et l’Agenda 2030 dans leurs stratégies et plans nationaux de 
développement et, d’autre part, assurer la prise en compte des perspectives régionales. Elle 
constitue en outre un maillon important du système multi niveaux de suivi et d’examen des 
progrès réalisés dans la mise en œuvre des deux agendas. 

A cette fin, la plateforme du Mécanisme Sous Régional de Coordination (MSRC)4 constitue un 
cadre adéquat pour favoriser la concertation et la collaboration entre toutes les institutions 
internationales et régionales venant en appui à l’UMA et à ses Etats membres. L’objectif 
principal de cette plateforme est de promouvoir une mise en cohérence des programmes et 
initiatives de portée sous- régionale et une coordination optimale entre les différents acteurs, 
par la mise en œuvre -dans la mesure du possible- de programmes ou projets conjoints, en appui 
aux priorités et programmes de l’UMA et aux organisations intergouvernementales existantes 
en Afrique du Nord. 

III- Objectif global de la réunion 

La réunion a pour objectif de renforcer les partenariats et les synergies entre l’UMA, les 
Agences des Nations Unies et les autres partenaires de développement intervenant au niveau 
sous régional, pour soutenir la réalisation et le suivi des ODD en Afrique du Nord, dans le 
contexte de l’Agenda 2030 et 2063.  

A l’issue de la réunion, il est attendu que les participants adoptent les grandes lignes d’une 
feuille de route (programme d’actions) qui servirait de cadre pour orienter les efforts, renforcer 
la coordination et la cohérence des interventions ainsi que les partenariats, en appui aux 
priorités stratégiques de l’UMA et de ses Etats membres, dans l’esprit du « Delivering as one » 
(Unis dans l’action). 

IV- Objectifs spécifiques de la réunion  

 S’informer sur les priorités stratégiques et les initiatives régionales (en cours et à venir) 
de l’UMA, des Agences des Nations Unies et des partenaires au développement, en 
appui aux ODD ; 

 Aboutir à une compréhension commune des priorités régionales et des défis liés à la 
mise en œuvre des ODD, en vue de mieux cibler et coordonner les actions des 
partenaires dans la sous-région ;   

 Discuter des principaux axes pour la définition d’une feuille de route régionale (2018-
2019) en appui à la réalisation des ODD. Cette feuille de route devrait contribuer à 
faciliter l’harmonisation des interventions des partenaires d’une part et, à développer 
des initiatives régionales conjointes, d’autre part. 

 

                                                           
4 Le Mécanisme Sous Régional de Coordination (MSRC) a été établi en 2015, comme recommandé par le 
MRC-Afrique. Ce dernier a été créé en juillet 1998 par l’AG des Nations Unies (Résolution 1998/46) pour 
apporter une réponse coordonnée du Système des Nations Unies aux défis et priorités régionales. 



V- Résultats attendus  

 Les participants sont informés des initiatives régionales en cours et à venir, en appui aux 
ODD ; 

 Les priorités régionales sont identifiées ; 

 Une proposition de feuille de route régionale est discutée et des pistes de collaboration 
sont envisagées ;  

 Un mécanisme de mise en œuvre et de suivi de la feuille de route est discuté. 

VI- Participants 

La réunion rassemblera les institutions suivantes : 

 Le Secrétariat général de l’UMA ; 

 Les agences du Système des Nations Unies venant en appui à l’UMA et ou à ses pays 
membres ; 

 Les agences du Système des Nations Unies ayant une représentation sous régionale en 
Afrique du Nord ; 

 La Banque Africaine de Développement ; 

 La Banque Islamique de Développement ; 

 Les organisations internationales/intergouvernementales opérant en Afrique du Nord ; 

 Les coordinations des équipes pays des Nations Unies ; 

 Le Secrétariat du Mécanisme de coordination régionale MRC-Afrique. 

VII- Déroulement de la réunion 

Les travaux de la réunion seront organisés en séances plénières articulées autour des cinq 
sessions suivantes : 

▪ Session 1 : Harmoniser la mise en œuvre des Agendas 2030-2063 

 Présentation des outils développés par la CEA pour faciliter l’intégration des Agendas 
2030-2063 dans les cadres de planification nationale (Siège CEA). 

▪ Session 2 : Priorités stratégiques et initiatives des partenaires au regard des ODD 

 Présentation des priorités régionales, des réalisations (2016-2017) et des perspectives 
(2018-2019), en appui à la réalisation des ODD (UMA) ; 

 Présentation des priorités et des initiatives régionales menées par les partenaires (2016- 
2017) et perspectives (2018-2019), en appui à la mise en œuvre des ODD en Afrique 
du Nord (CEA, FAO, OIT, BAD, BID, ONUDI, …). 

▪ Session 3 : Priorités régionales et principaux défis liés à la mise en œuvre des ODD en 
Afrique du Nord 

Sur la base des enseignements tirés des initiatives menées par l’UMA et les partenaires au 
développement, les priorités régionales et les défis liés à la mise en œuvre et au suivi des 
ODD en Afrique du Nord seront identifiés. 

▪ Session 4 : Vers une feuille de route régionale en appui aux ODD 

Sur la base des éléments d’informations des sessions précédentes, la session discutera des 
points d’entrée et des actions à mener dans le cadre d’une feuille de route régionale (2018-
2019), en appui à la réalisation des ODD en Afrique du Nord.  

Cette feuille de route devrait contribuer d’une part à faciliter l’harmonisation des 
interventions des partenaires et, à développer des initiatives régionales conjointes alignées 
sur les priorités régionales et articulées avec les initiatives nationales, d’autre part. Les 
domaines d’actions pourraient concerner : le renforcement et l’élargissement de 



l’appropriation des ODD, le renforcement des capacités des acteurs et l’échange 
d’expériences, la formation sur les outils d’intégration des ODD dans les processus de 
planification, l’alignement des stratégies maghrébines sur les ODD, le suivi de la réalisation 
des ODD et le reporting.  

▪ Session 5 : Modalités de mise en œuvre et de suivi de la feuille de route 

Cette session a pour objectif de discuter des modalités à mettre en place pour assurer une mise 
en œuvre effective et un suivi régulier des actions retenues dans le cadre de la feuille de route 
régionale-ODD.  

VIII- Produits attendus 

À l’issue de la réunion, les produits suivants seront préparés et diffusés : 

 Le rapport de la réunion qui inclura les principales conclusions et recommandations ; 

 Une feuille de route régionale pour la réalisation des ODD en Afrique du Nord. 

IX- Documentation  

Les documents de travail de la réunion comprennent : le présent aide-mémoire, le programme 
de la réunion, ainsi que les notes et ou communications qui seront présentées par les différentes 
institutions partenaires.   

X- Dates et lieu de la réunion 

La réunion se tiendra à Rabat (Royaume du Maroc) les 1er  et 2 mars 2018.  

XI- Contacts  

Les informations relatives à la réunion pourront être obtenues auprès de :  

Coordination : 

Marieme Bekaye, chargée du Développement durable 

Email : bekaye@un.org 

Secrétariat : 

Naima Sahraoui 

Email : sahraoui.uneca@un.org 

Documentation : 

Mohammed Mosseddek 

Email : mossedd@un.org 

Communication : 

Houda Filali-Ansary 

Email: filali-ansary@un.org 

 

Tél. /Bureau CEA-AN : 00 (212) (0) 537 71 56 13 /(0) 537 71 78 29 
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